
République Française
Département de la Creuse

Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest    BC2025/11/07A

COMMUNAUTE DE COMMUNES CREUSE SUD-OUEST
DELIBERATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

Séance du 4 novembre 2025 - Délibération n° 2025/11/07A

Objet : Retire et remplace la délibération du Bureau Communautaire n°BC2025/11/07 du 4 novembre 2025 
- Plan de financement des postes de techniciens GEMAPI et 

amont « Sources en action 3 .

-cinq, le 4 novembre, à seize heures trente, le Bureau communautaire de la Communauté 
de Communes Creuse Sud- au siège de la Communauté de communes, 
commune de Saint-Dizier-Masbaraud, sur la convocation en date du 28 octobre 2025, qui lui a été adressée par 
M. Le Président, conformément aux articles L 5211-2 et 2122-8 alinéa 2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.

Etaient présents : Franck SIMON-CHAUTEMPS Michelle SUCHAUD Jacques MALIVERT                                                             
Jean-Yves GRENOUILLET Sylvain GAUDY Thierry GAILLARD Martine LAPORTE

Etaient excusés : Pierre-Marie NOURRISSEAU

Scrutin ordinaire

En exercice Présents Votants
8 7 7

Pour Contre Abstention(s) Blanc(s) Nul(s) Refus de vote
7 0 0 0 0 0

Le tableau ci-dessous présente la répartition des postes, en ETP, par contrats et territoires :

2024-2029 « Sources en action 3 ».



-Bretagne peut apporter un soutien financier maximum de 60 % des dépenses (frais 

forfait de frais de fonctionnement à hauteur de 60 % de 12

Les plans de financement prévisionnel pour les différents postes sont les suivants :

Pour le CTMA Vienne amont : 
Salaires et charges :

Frais de fonctionnement :

: 

Salaires et charges :

Bretagne peut apporter un soutien financier maximum de 60 % des dépenses (frais Bretagne peut apporter un soutien financier maximum de 60 % des dépenses (frais Bretagne peut apporter un soutien financier maximum de 60 % des dépenses (frais Bretagne peut apporter un soutien financier maximum de 60 % des dépenses (frais 



*Pour rappel, la Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest porte le recrutement du poste 

En 2026 -

Frais de fonctionnement :

charge prévisionnel est de 26

Vu la compétence de la Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest en matière de Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention contre les Inondations (GEMAPI) ;

Vu -Bretagne ;

Vu
du CTMA Vienne amont 2024-2029 ;

Vu
-2030 ;

Considérant

Considérant

Considérant la répartition des postes et missions entre le responsable GEMAPI, la technicienne GEMAPI et 

Considérant -Bretagne (60 % des frais 
salariaux et forfait de fonctionnement) ;



Après avoir entendu cet exposé et en avoir débattu, le Bureau communautaire :

Approuve le plan de financement relatif aux postes de techniciens GEMAPI du CTMA Vienne amont 
2024-2029 « Sources en action 3

-Bretagne pour 

Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal,

Autorise le Président à engager les crédits nécessaires,

Autorise le Président à signer tout autre document relatif à ces demandes de subventions.

Fait et délibéré les jour et mois et an susdits,
Au registre suivant les signatures.

Pour extrait certifié conforme,

Le Président,
Sylvain GAUDY.


